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GLOSSAIRE 
 

Sigle, Acronyme Définition 

ZNIEFF Zones naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique 

PPA Personnes Publiques Associées 

PLU Plan Local d'Urbanisme 

EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale 

PADD Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

OAP Orientations d'Aménagement et de Programmation 

CCI Chambre de Commerce et d'Industrie 

MRAE--------------- 

AE------------------- 

Mission Régionale d'Autorité Environnementale 

Autorité Environnementale 

PPRi Plan de Prévention du Risque inondation 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

POS Plan d'Occupation des Sols 

DREAL Direction Régional Environnement Aménagement Logement 

CDPENAF Commission Départementale de la Préservation des espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers 

ENAF Espace Naturel Agricole et Forestier 

PLH Programme Local de l'Habitat 

DPU Droit de Préemption Urbain 

DPUr Droit de Préemption Urbain renforcé 

PAPAG Périmètre d'Attente de Projet d'Aménagement Global 

VNF Voie Navigable de France 

ZAD Zone d'Aménagement Différé 

ZAC Zone d'Aménagement Concerté 

 

 

 

 

 

 

GENERALITES 
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► CADRE GENERAL 
 

  La commune de Coulogne appartient au Département du Pas de Calais mais 

également membre de la Communauté d'agglomération Grand Calais Terres et Mers. 

 Commune périurbaine de la première couronne de Calais elle s'étend sur une 

superficie de 916 hectares avec une population de 5 403 habitants selon les chiffres 

INSEE de 2022. D'une densité d'environ 590 habitants au km2 on peut la classer dans 

les communes de densité intermédiaire à l'échelle du Département du Pas de Calais. 
 

 

        La commune est traversée par d'importants axes de communication à l'image de 

l'A16 et de l'A26 mais aussi quatre routes départementales qui irriguent son territoire, 

ou encore deux canaux cependant inaccessibles à la circulation de commerce. 

 Comme de nombreuses communes de la plaine maritime, Coulogne présente un 

mitage assez marqué de l'urbanisation avec plusieurs hameaux aux fonctions variées. 

La trame bâtie centrale présente peu de dents creuses et s'est développée lors des 

dernières décennies avec des opérations d'habitats individuels groupés, pavillonnaires 

et des petits collectifs. 

 La commune de Coulogne dispose d'un environnement agricole développé qui 

couvre près de 70 % de son territoire pour 2/3 en terres cultivables et le reste en 

labourages. Les circulations douces sont très présentes sur son territoire et la commune 

dispose d'un fort potentiel pour étoffer celles-ci notamment avec la richesse de ses 

canaux et espaces naturels limitrophes. 
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 La commune dispose d'un tissu économique développé avec 3 zones d'activités 

principales ainsi que des commerces, services et professions libérables qui apparaissent 

satisfaisants pour la commune. 

 

 Enfin, en matière de risques, la commune de Coulogne est couverte par un Plan 

de Prévention du Risque inondations (PPRi) du bassin versant des Pieds de Coteaux 

des Wateringues et un Pan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de l'usine 

Calaire-Chimie 

 

 Le contexte territorial est celui de la Communauté d'Agglomération de Grand 

Calais Terres et Mers issue de la fusion, le 1er décembre 2019, des anciennes 

Communauté d'agglomération du Calaisis et Communauté de communes du Sud-Ouest 

de Calais. 

 Cette nouvelle structure couvre désormais 14 communes : 

 

 

 La commune de Coulogne dispose d'un PLU depuis le 17 juin 2011 qui a déjà 

été modifié une fois, cette procédure propose une seconde modification. 

   A noter que cette nouvelle modification était nécessaire sans attendre 

l'élaboration en cours, par la Communauté d'agglomération de Grand Calais Terres et 

Mers, d'un PLU intercommunal dont la procédure a été lancée en 2024 pour une 

approbation à ce jour fixée en 2026. 

 

 En effet, depuis le 25 novembre 2019, date de la création de l'agglomération 

Grand Calais Terres et Mers, cette dernière est compétente en matière d'urbanisme et il 

lui appartient donc de lancer cette procédure de modification du PLU de la commune 

de Coulogne. 
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► CADRE REGLEMENTAIRE 
 

 Parallèlement à l’élaboration d’un PLUI, le Code de l’Urbanisme prévoit la 

possibilité de mener des procédures d’évolution des documents d’urbanisme en vigueur, 

en parallèle, pour les EPCI issus de fusion. C’est l’article L.153-6 du Code de 

l’Urbanisme qui ouvre cette possibilité. 

 

 Article L.153-6 du Code de l’Urbanisme : « I- En cas de création d’un 

établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan 

local d’urbanisme, y compris lorsqu’il est issu d’une fusion, ou de modification du 

périmètre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent ou de 

transfert de cette compétence à un tel établissement public, les dispositions des plans 

locaux d’urbanisme applicables aux territoires concernés restent applicables. 

 Elles peuvent faire l’objet d’une procédure de révision, en application de 

l’article L.153-34, de modification ou de mise en compatibilité, jusqu’à l’approbation 

ou la révision d’un plan local d’urbanisme couvrant l’intégralité du territoire de 

l’établissement public de coopération intercommunale concerné ». 

 

 Cette procédure de modification est énoncée dans les articles L.153-41 à L.153-

44 du code de l’Urbanisme. 

 

  L'article L.153-41 précise : » Le projet de modification est soumis à enquête 

publique … par le Président de l'établissement public de coopération intercommunal 

lorsqu'il a pour effet : 

 1-soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant , dans 

une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

 2- soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

 3- soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 

 4- soit d'appliquer l'article L.131-9 du code de l'urbanisme (relatif au PLU 

tenant lieu de PLH) 

 Il ne devra pas être porté atteinte au PADD du PLU, ce qui est le cas pour la 

présente procédure de modification qui a pour objet plusieurs évolutions 

réglementaires. 

 Déroulement de la procédure de modification de droit commun: 

 

 Sous réserve des cas où une révision s’impose en application du I de l’article 

L.153-31, le PLU est modifié lorsque l’EPCI ou la commune décide de modifier le 

règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme 

d’orientations et d’actions. 

 Avant l’ouverture de l’enquête publique ou avant la mise à disposition du public 

du projet, le président de l’EPCI ou le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le projet 

est également notifié aux maires des communes concernées par la modification 

 

Les grandes étapes sont donc les suivantes : 



8 

Modification de droit commun du PLU de la commune de COULOGNE – Rapport  d'Enquête n°  E2500088 / 59 

 

◼ La modification est élaborée à l’initiative de l’autorité compétente, en l’espèce la 

Communauté d’Agglomération de Grand Calais Terres et Mers. 

◼ La délibération de l’autorité compétente prescrit la modification du document 

d’urbanisme et la délibération est notifiée aux Personnes Publiques Associées ainsi 

qu'aux communes voisines. 

▪ L'avis de l'autorité environnementale est également sollicité 

◼ Le Conseil Communautaire arrête la modification, 

◼ Le projet de modification arrêté est soumis à enquête publique conformément au 

code de l’environnement, 

◼ Le dossier est approuvé par le Conseil Communautaire après enquête publique, 

éventuellement modifié pour tenir compte de l’examen conjoint et des remarques faites 

à l’enquête ; 

◼ Le dossier est tenu à la disposition du public  

  

 ► DESCRIPTION DU PROJET 

 

 Le PLU de la commune de Coulogne a été approuvé le 17 juin 2011. Il détermine 

les conditions d’occupation des sols et fixe la nature des constructions qui peuvent y 

être édifiées. Il apparaît aujourd'hui souhaitable d'apporter au Plan Local d’Urbanisme 

de la commune quelques modifications au zonage, au règlement écrit, dans les OAP et 

dans les annexes pour rendre le Plan Local d’Urbanisme plus conforme aux souhaits 

de la municipalité de Coulogne, et de l’adapter aux exigences induites par le 

développement de la commune.   
    

    L’ensemble des points d’évolution prévus dans le cadre de cette modification 

n°2 du PLU de Coulogne est synthétisé dans le tableau suivant avec l’évolution de 

plusieurs pièces du PLU actuel : 
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► JUSTIFICATION DU PROJET 
 

 Le demandeur présente dans la notice explicative du dossier d'enquête les 

exigences du PADD   
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 Conformément à l'Ordonnance du 5 janvier 2012, portant clarification et 

simplification des procédures d'élaboration, de modification ou de révision des 

documents d'urbanisme, nous pouvons noter que les modifications envisagées ne 

remettent pas en cause les exigences du PADD notamment pour les AXES 1, 2 et 4. 

 

 A – LES EVOLUTIONS DU PLU 

 

 En l’espèce, les évolutions apportées au PLU de Coulogne portent sur 

l'évolution de plusieurs points du zonage, du règlement, des OAP et des annexes : 

 

A1 - Évolution du zonage 

 

 ● Reclassement d'une partie de la zone 1 AUX vers la zone N 

 

 Les parcelles concernées représentent un total de 6,3 hectares en vue de la 

création d'une zone de compensation écologique, en lien avec le projet de construction 

de la 3ème piscine intercommunale. 
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 Cette évolution du zonage fait suite à la délibération du Conseil Communautaire 

de Grand Calais Terres et Mers du 19 septembre 2024 portant sur le principe 

d'acquisition des parcelles précitées dans le cadre de la mise en œuvre de mesures 
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compensatoires environnementales. 

 

 

 A noter que la partie de la zone 1 AUX qui n'est pas modifiée va permettre la 

réalisation d'un projet à vocation économique. En effet, ces parcelles ne sont plus 

identifiées comme zone humide dans la pré-localisation du SAGE du Delta de l'Aa en 

cours de révision. 
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 ● Reclassement d'une partie de la zone UD vers la zone UC 

 

 Sur une superficie de 0,7 hectares (Cf. plans ci-dessous) un secteur de la zone 

UD évolue en zone UC. La modification de zonage permet la densification du secteur 

en lien avec le projet d'urbanisation en cours sur la zone 1AUa située au sud. De plus, 

l'évolution du zonage permet de s'affranchir de la bande constructible de 35 mètres 

inscrite dans la zone UD et qui n'est pas reprise dans le règlement de la zone UC. 
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 ● Suppression du PAPAG 

 

 Un Périmètre d'Attente de Projet d'Aménagement Global a été mis en place dans 

le PLU de Coulogne, au nord de la rue Émile Dumont. Le projet a été réalisé, il convient 

donc de supprimer ce périmètre. Les parcelles concernées demeurent en zone UC du 

PLU de la commune. 
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 ● Mise à jour des emplacements réservés 

 

  La modification du PLU prévoit également la mise à jour de plusieurs 

Emplacements Réservés (ER) : 
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 ER 2 (aménagement du carrefour des trois communes) → Suppression de l’ER 

2, car la stratégie d’aménagement sur ce secteur a évolué. 

 ER 8 (création d’un accès) → Suppression de l’ER 8, car la stratégie 

d’aménagement sur ce secteur a évolué. 

 ER 9 (création d’un accès) → Suppression de l’ER 9, car la stratégie 

d’aménagement sur ce secteur a évolué (l’accès initialement prévu a été réalisé sur une 

parcelle voisine). 

 ER4 (aménagement du réseau d’assainissement) → Modification du bénéficiaire 

de l’ER 4 vers la Communauté d’agglomération Grand Calais Terres & Mers. 
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A2 – Évolution du Règlement 

 

 Il est proposé de modifier le règlement de la zone UD afin de : 

 

– permettre la construction d'abris de jardins de moins de 15 m2 en fonds de 

parcelles ; 

– permettre la construction de piscines couvertes et non couvertes. 
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A3 – Évolution des OAP 

 

 L'évolution concerne la modification de l'Orientation d'Aménagement et 

de Programmation (OAP) n°3. Cette évolution est en lien la délimitation de la zone 

1AUX le long de la RD 943 dont la modification a été présentée précédemment. 
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A4 – Évolution des justifications au rapport de présentation 

 

 Les modifications du plan zonage ont pour conséquence des évolutions du 
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tableau des surfaces de superficies de zones du rapport de présentation. 

 

 Le tableau mis à jour des surfaces apparaît ci-après avec les évolutions en police 

rouge. 
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A5 – Évolution des annexes 

 

 La modification du PLU de Coulogne permet également de mettre à jour les 

annexes du PLU, avec : 

 

 L’ajout du périmètre du Droit de Préemption Urbain (DPU) et du Droit de 

Préemption Urbain renforcé, de compétence intercommunale depuis le 1er décembre 

2019. 

 L’ajout du périmètre et de l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2021 portant 

inscription de l’église Sainte-Germaine au titre des Monuments Historiques (rue de 

Montréal à Calais). 

 

 L’ajout de la dernière mise à jour du PLU du 19 janvier 2023, à savoir : 

 

  ▪ L’annexion de l’arrêté d’approbation du Plan de Prévention des Risques 

d’Inondation (PPRI) des Pieds de Coteaux de Wateringues (en date du 25 mars 2022). 

  ▪ L’annexion de l’arrêté préfectoral de classement sonore des 

infrastructures routières à l’égard du bruit, pour les autoroutes, routes nationales, routes 

départementales et routes communales (en date du 4 juillet 2022).    

 ▪ L’annexion de l’arrêté portant abrogation des décrets instituant les servitudes 

radioélectriques de protection contre les perturbations électromagnétiques, et des 

servitudes radioélectriques de protection contre les obstacles instituées au profit de 

France Telecom devenue Orange : SUP PT1 et PT2 (en date du 1er mars 2021). 



22 

Modification de droit commun du PLU de la commune de COULOGNE – Rapport  d'Enquête n°  E2500088 / 59 

 

A6 – Dématérialisation du PLU 

 

 Enfin, la collectivité souhaite profiter de cette modification pour dématérialiser 

le PLU de Coulogne au standard CNIG, afin de la publier sur le Géoportail de 

l'Urbanisme et ainsi garantir un accès libre et facilité tant aux citoyens qu'aux 

professionnels. 

 

 B – COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SCOT 

 

  Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Pays du Calaisis, composé de 

3 EPCI et couvrant 52 communes, a été approuvé le 6 janvier 2014. Il a, depuis, été 

modifié le 27 novembre 2015 et le 28 avril 2017. Il est aujourd’hui en cours de révision. 

 Le SCoT fixe plusieurs grandes orientations environnementales et de 

développement urbain dans son Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) et dans son Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). Coulogne est 

inscrit dans le territoire aggloméré autour de Calais. 
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 C – INCIDENCES DU PROJET SUR LES MILIEUX NATURELS 

 

C1 – Les sites NATURA 2000 à proximité 

 

 La commune n’est concernée par aucun site Natura 2000 sur son territoire. 

 Néanmoins, les sites Natura 2000 les plus proches de la commune sont les sites 

suivants : 

– La ZSC (Zone Spéciale de Conservation) « Prairies et marais tourbeux de 

Guînes » (FR3100494), située à environ 1 km de la limite communale. 

 

 

– Et la ZSC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d’Hubert, des 

Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couples », située à environ 

5 km de la limite communale (site FR3100477).   
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 La commune n’étant pas située au niveau des sites Natura 2000 à proximité, mais 

à plus de 1 km, les habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du 

site ne sont pas impactés. 

 La distance séparant les sites Natura 2000 de l’emprise du projet et l’absence de 

lien physique reliant le projet et ces sites, permettent de conclure qu’aucune 

dégradation indirecte des habitats d’intérêt communautaire ayant permis de justifier la 

désignation des sites Natura 2000 n‘est à prévoir. 

 Les espèces d’intérêt communautaires des sites Natura 2000 à proximité de la 
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commune habitent divers milieux : 

– Les eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes). 

– Les marais (végétation de ceinture), bas-marais, tourbières. 

– Les prairies semi-naturelles humides, les prairies mésophiles améliorées. 

– Les forêts caducifoliées. 

– Mer, Bras de Mer 

– Galets, Falaises maritimes, Ilots 

– Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 

– Pelouses sèches, Steppes 

– Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace 

permanente 

 

       Ces types d’habitat ne sont pas présents sur les différentes zones de projet, aucune 

destruction de l’habitat de ces espèces par le projet n’est donc à prévoir. 

 

 Il est à noter enfin que l'Autorité environnementale n'a émis aucune remarque 

sur ce sujet. 
 

C2 – Les ZNIEFF 

 

  Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

de type I est présente sur le territoire communal : il s’agit du site « Watergangs des 

Attaques et d'Andres et Lac d'Ardres », qui s’étend sur 1942,86 hectares. 

 La modification n°2 du PLU vise simplement une évolution du dispositif 

règlementaire et des annexes du PLU. Les différents points objets de la modification n° 

du PLU n’intersectent pas la ZNIEFF. C’est pourquoi, les ZNIEFF ne seront donc pas 

impactées par la procédure. 

 Ainsi, aucune incidence n'est induite par le projet communal sur le milieu naturel. 
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C3 – PRISE EN COMPTE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

 

 Aucune continuité écologique ou espace à renaturer n’est impactée par la 

procédure de modification n°2 du PLU, puisqu’il s’agit de faire évoluer quelques règles 
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et zonages du règlement de PLU. 

 En particulier, l’évolution n°1 prévue dans la présente modification du PLU, qui 

consiste à reclasser une partie de la zone 1AUX vers la zone N en vue de la création 

d’une zone de compensation écologique, n’est pas touchée par un élément de la Trame 

Verte et Bleue. 

 Ainsi, aucune incidence n’est attendue.   

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUETE 
 

 Le dossier mis à la disposition du public au siège de l'enquête en mairie de 

COULOGNE était constitué  : 
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ORGANISATION DE L'ENQUETE 

 
 

► DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

 Sur sollicitation écrite de la Communauté d'agglomération de Grand Calais 

Terres et Mers, monsieur le Président du Tribunal Administratif a désigné, par décision 

en date du 18 juin 2025 (E25000088/59), monsieur Franck LAPLACE en qualité de 

commissaire enquêteur et monsieur Luc GUILBERT en qualité de commissaire 

enquêteur suppléant. 

► ARRETE D'ENQUETE PUBLIQUE 

 

 Par arrêté en date du 4 février 2025 (AST-URB-2025-002) madame la Présidente 

de la CA de Grand Calais Terres et Mers a prescrit la présente enquête publique qui a 

pour objet la modification de droit commun du PLU de la commune de Coulogne. 

  

► REUNION PREPARATOIRE 
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 En date du 07 Juillet 2025, une réunion préparatoire a été organisée en mairie de 

Coulogne en présence des représentants du service d'urbanisme de la Communauté 

d'agglomération ainsi que des services de la mairie de Coulogne.   

 Le commissaire enquêteur a pu ainsi s'imprégner des enjeux de cette 

modification et obtenir des précisions nécessaires à une parfaite compréhension du 

dossier. 

 

 D'un commun accord les modalités d'organisation et les dates de permanences 

de l'enquête publique ont été fixées. 

 

► VISITE DU SITE   
 

 Le commissaire enquêteur s'est rendu sur site, à la suite de la réunion 

préparatoire du 07 Juillet 2025 précisée ci-dessus, sur les parcelles concernées par la 

présente demande de modification de droit commun du PLU. Le Commissaire s'est 

notamment rendu sur les sites qui font l'objet de modifications de zonage ou d'OAP. 

  

  

► PUBLICITE DE L'ENQUETE 
 

 La présente enquête a fait l'objet d'une publicité conforme aux exigences du code; 

outre les avis presses réglementaires précisés ci-dessous, la Communauté 

d'agglomération de Grand Calais Terres et Mers a procédé a des affichages  sur le 

panneau d'affichage légal de la Communauté d'agglomération ainsi qu'à la mairie de 

Coulogne et ce, 15 jours francs avant le début de l'enquête. 

 

 L'avis d'enquête publique a été mis en ligne sur le site internet de la Communauté 

d'agglomération de Grand Calais Terres et Mers ainsi que sur celui de la commune de 

Coulogne 

    

  

 

 Un avis au public a été publié dans 2 journaux à diffusion régionale ou locale en 

date des 26 juillet et dans les 8 jours après le début de l'enquête soit le 13 août 2025. 

Ces avis, mis en annexe du présent rapport, ont été publiés dans les journaux de la Voix 

du Nord et de Nord Littoral. 

 

 

DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

 
► PROCEDURES PREALABLES A L'ENQUETE 
 

 Comme déjà précisé dans les généralités du présent rapport, la procédure de 

modification de droit commun, définie aux articles L.151-36 et suivants, aux articles 
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L.153-41 à L.153-44 du code l'urbanisme, prévoit plusieurs modalités avant d'engager 

la présente enquête publique. 

   

 Les grandes étapes sont donc les suivantes : 

 

◼ La modification de droit commun est élaborée à l’initiative de l’autorité 

compétente, en l’espèce la Communauté d’Agglomération de Grand Calais   

  

◼ L’autorité compétente prescrit la modification  du document d’urbanisme. La 

décision, accompagnée du projet de modification, est notifiée aux Personnes 

Publiques Associées ainsi qu'aux communes voisines. L'autorité 

environnementale est également sollicitée.  Par arrêté communautaire en date du 4 

février 2025, la Communauté d'agglomération de Grand Calais Terres et Mers a prescrit 

la modification de droit commun n°2 du Plan Local d'Urbanisme de la ville de 

Coulogne 

 

◼ Le Conseil Communautaire arrête le dossier de  modification, décide d'engager 

la procédure de modification de droit commun et la mise à l'enquête publique 

 

◼ Le projet de modification arrêté arrêté est soumis à enquête publique 

conformément au code de l’environnement. 

 

◼ Le dossier est approuvé par le Conseil Communautaire après enquête publique, 

éventuellement modifié pour tenir compte  des remarques faites à l’enquête ou des 

réserves et recommandations du Commissaire Enquêteur; 

 

◼ Le dossier est tenu à la disposition du public 

 

► DUREE DE L'ENQUETE ET PERMANENCES 
 

 Cette enquête s'est déroulée pendant 33 jours consécutifs du 11 août 2025 au 12 

septembre 2025. 

Pendant la durée de l’enquête publique, les pièces du dossier ont été tenues à la 

disposition du public : 

 Sous forme papier en mairie de Coulogne, afin que chacun puisse en prendre 

connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux ; 

 En version dématérialisée sur le site Internet de la Communauté d'agglomération 

de Grand Calais Terres et Mers à l’adresse suivante : https://www.Modification 

n°2 de droit commun du PLU de Coulogne – Grand Calais Terres & Mers ainsi 

que sur le site de la commune de Coulogne : https://www.ville-coulogne.fr 

 

 

Monsieur Franck LAPLACE, désigné en qualité de commissaire enquêteur par le 

Président du tribunal administratif de Lille, s'est tenu à la disposition du public pour 

http://www/
http://www/
https://www.grandcalais.fr/modification-n2-de-droit-commun-du-plu-de-coulogne-2/
https://www.grandcalais.fr/modification-n2-de-droit-commun-du-plu-de-coulogne-2/
https://www.ville-coulogne.fr/
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recevoir ses observations et/ou propositions, écrites ou orales, aux lieux, jours et heures 

suivants : 

 En mairie de Coulogne : 

 

– Le lundi 11 août 2025 de 8h00 à 12h00 

– Le mercredi 27 août 2025 de 13h45 à 17h30 

– Le mercredi 03 septembre 2025 de 13h45 à 17h30 

– Le vendredi 12 septembre 2025 de 13h45 à 17h30 
 

► CLIMAT DE L'ENQUETE 

 

 Les permanences se sont déroulées dans un climat très serein avec deux visites 

lors de la dernière permanence du 12 septembre 2025. 

 

► FORMALITES D'OUVERTURE ET DE CLOTURE DE 

L'ENQUETE 

 

 Outre les formalités de publicité préalable à l'enquête détaillées préalablement, 

le commissaire enquêteur à paraphé le dossier et le registre, le 11 août 2025, en mairie 

de COULOGNE, avant le démarrage de l'enquête 

 

 A la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur a pu récupérer le registre 

d'enquête qui a été clos et signé par celui-ci. 
 

CONTRIBUTIONS 
 

 Pendant la durée de l'enquête, chacun a eu la possibilité de consigner ses 

observations : 
 

 Sur le registre d'enquête papier déposé en mairie de Coulogne ; 

 Ou les faire parvenir au commissaire enquêteur en les adressant : 

          - Soit par courriel à l’adresse suivante : urbanisme-planification@grandcalais.fr 

       - Soit enfin par correspondance au commissaire enquêteur à l'adresse suivante 

siège de l'enquête Monsieur le Commissaire Enquêteur – Mairie de Coulogne 26 place 

de la Mairie 62137 Coulogne 

 

► ANALYSE QUANTITATIVE ET QUALITATIVE DES  

OBSERVATIONS 

 
  

   Deux courriers reçus par la Communauté d'agglomération ont été transmis au 

Commissaire Enquêteur dans les délais de l'enquête. 

 

mailto:urbanisme-planification@grandcalais.fr
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 1- Un courrier émanant de maître DEWATTINE, avocat, en qualité de conseil de 

son client monsieur Gauthier SERRET. Ce dernier demande que soit revue, dans le 

cadre de cette enquête, l'inconstructibilité de la parcelle AS 145 (flèche orangée sur le 

plan ci-dessous) sise rue Armand LEFEBVRE sur la commune de Coulogne. 

 

 

 A la lecture de cette lettre, qui n'est par ailleurs pas adressée au bon commissaire 

enquêteur (monsieur Daniel PERRET ?), il est question de l'élaboration du PLUi (objet : 

observation sur le projet de PLUi) et non pas de la procédure objet de cette enquête : 

une modification de droit commun. 

 

 2 – le second courrier constitué d'une lettre de 2 pages et d'un dossier de 10 pages 

émane de madame Marie-Christine WILDEBIEN. Il évoque la situation de sa propriété 

partiellement bâtie (parcelle AM 23), zone UD, et de plusieurs parcelles cadastrales 

( AM 24,25 et 26 ), en partie dans le périmètre de la zone 1AU. 

 

 A noter que madame WILDEBIEN s'est également présentée au cours de la 

permanence du 12 septembre 2025 pour évoquer les mêmes sujets. 
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 Cette zone 1AU, à la lecture du dossier transmis, se situant historiquement tantôt 

en périmètre de « ZAD du Grand DUC » et ZAC du même nom. Madame 

WILDEBIEN précise que le projet du Grand Duc remonte déjà en 2008 et que depuis 

cette époque et les premières sollicitations, des aménageurs notamment, aucune prise 

en compte de ses demandes ne semblent avoir été prises en considération. 

 

 L'objet de la demande de madame WILDEBIEN porte en premier lieu sur la 

limite de la zone UD qui correspond à la limite nord de la parcelle AM 23 (Cf. croquis 

ci-dessus) jouxtant la façade arrière du bâtiment principal. La demanderesse sollicite 

la modification de la zone UD dans une profondeur de 100 m sur les parcelles 24 (en 
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totalité) et 26 pour partie (Cf. le trait rouge sur le croquis 1 ci-dessus) :  « Cette situation 

m’empêche de bénéficier de la possibilité de construire sur l’arrière de mon bâtiment, 

un abri de jardin de moins de 15m2 ou une piscine, conformément à ce qui est prévu 

pour la Zone AD dans le PLU modifié. «  

 

 Le second sujet du courrier de madame WILDEBIEN porte sur l'apport 

écologique des plantations réalisée depuis 2013, de près de 1 500 arbres sur les 

parcelles AM 25 et 26, son apport écologique sur le site, tant faunistique que floristique, 

l'absence d'inondations depuis ses plantations et enfin l'absence de toute prise en 

compte de cette zone boisée dans le PLU. 

 

 Avec madame WILDEBIEN une seconde personne s'est présentée lors de la 

permanence du 12 septembre 2025, monsieur Stéphane RÉNIER. Ce dernier est 

intéressé par plusieurs terrains dans le périmètre de la zone 1AU et souhaitait obtenir 

des informations sur l'évolution de la ZAC des Grands DUCS en partie inscrite dans le 

périmètre de cette zone. Il a laissé une remarque sur le registre d'enquête, la seule 

remarque que le commissaire enquêteur a relevé sur le registre à la clôture de l'enquête. 

 

 

 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

 Conformément aux dispositions du code de l'urbanisme (art. L.153-40), le projet 

de modification de droit commun du PLU de la commune de Coulogne a été transmis 

avec demande d'avis à : 

 

– Monsieur le Préfet du Pas de Calais 

– Madame la Sous-Préfète de Calais 

– Monsieur le Président du Conseil Régional des Hauts de France 

– Monsieur le Président du Conseil Départemental du Pas de Calais 

– Monsieur le Directeur de la DDTM du Pas de Calais 

– Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie des Hauts 

de France 

– Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de l'Artisanat des hauts 

de France 

– Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Calaisis 

– Monsieur le Président du SYTAC 

– Monsieur le Président de la Chambre d'agriculture des Hauts de France 

– Monsieur le Directeur Départemental du SDIS du Pas de Calais 

– Monsieur l'Architecte des Bâtiments de France du Pas de Calais 

– Monsieur le Directeur de la Direction Générale de l'Aviation Civile du 

District Nord-Pas de Calais 

– Monsieur le Directeur de la DRAE et du Logement des Hauts de France 

– Monsieur le Directeur de Réseau de Transport d'Electricité 
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– Monsieur le Directeur de SNCF Immobilier 

– Monsieur le Directeur de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie 

– Monsieur le Président de la Communauté de Communes Pays d'Opale 

– Monsieur le Directeur de VNF – DT Nord-Pas de Calais 

– Monsieur le Président du Schéma d'Aménagement et de gestion des Eaux 

Delta de l'Aa 

– Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Hauts de 

France 

– Monsieur le Directeur de la Société des Eaux de Calais 

– Madame le Maire de Calais 

– Madame le Maire de Marck 

– Madame le Maire des Attaques 

– Monsieur le Maire de Coulogne 

– Monsieur le Maire de Hames-Boucres 

– Monsieur le Maire de Coquelles 

  

 

  Parmi toutes PPA consultées sur ce projet plusieurs d'entr'elles ont émis un avis 

écrit  et la Communauté d'agglomération de Grand Calais a apporté une réponse 

lorsque celle-ci était nécessaire. Beaucoup de ces observations ont fait l'objet d'une 

réponse renvoyant les remarques au projet de PLUi en cours d'élaboration : 
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AVIS DE L'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE – MRAE 
  

 Conformément aux dispositions du code de l'urbanisme article R.104-28 et du 

code de l'environnement article R.122-17 du code de l'Environnement, la Communauté 

d'agglomération de Grand Calais Terres et Mers a sollicité de l'autorité 

environnementale (MRAE Hauts de France) une demande d'examen au « cas par cas » 

du projet de modification du PLU de Coulogne. 

 

 Par une décision en date du 27 mai 2025, la MRAE des Hauts de France a précisé 

que le projet n'était pas soumis à évaluation environnementale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION DU RAPPORT 
 

 L’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions de l’arrêté du 11 juillet 

2025 qui en fixait les modalités. 
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 Les conditions d’accueil du commissaire enquêteur au siège de l’enquête en la 

mairie de Coulogne ont été satisfaisantes, ainsi que les moyens mis à sa disposition. 

 La mise à disposition du dossier d’enquête n’a soulevé aucune difficulté 

particulière. Les responsables du service urbanisme de la Communauté 

d'Agglomération de Grand Calais terres et Mers, ceux des services de la mairie de 

Coulogne, ont été très disponibles pour les détails que le commissaire enquêteur a pu 

leur demander dès le début de ce dossier et tout au long de cette enquête publique. 

 

  Les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur figurent dans un 

document séparé, joint au présent rapport. 

 
 

 

 

 

 

 

Fait à Boulogne sur Mer 

le  29 septembre 2025   

Franck LAPLACE 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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ANNEXE 1 
 

Publicités liées à l'Enquête 
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